
Liste des décisions prises par le Président depuis le 12 juin 2025 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoir qui a été accordée au 
Président lors du Conseil Communautaire du 23/07/2020, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-10 et L.5211-3), l’assemblée 
délibérante est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Président 
a été amenées à prendre. 
 
Décision N°2025-034 : Réalisation d’un organigramme de serrure pour l’école 
primaire de Rosières en Santerre - entreprise HUBERT QUINCAILLERIE - montant 
5 037.50 € HT. 

 
Décision N°2025-035 : Mission de maitrise d’œuvre complète pour les travaux de 
déconnexion des eaux pluviales de la rue de Nesle à Chaulnes - Bureau BECG 
Ingénierie d’un montant de 12 210 € HT soit 14 652 €TTC décomposé comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Décision N°2025-036 : Réalisation d’un organigramme de serrure pour le RPC de 
Méharicourt – Entreprise THOMAS LESAGE MENUISERIES - montant 5 591.09 € HT. 
 
Décision N°2025-037 : Signature d’une convention relative au dépôt et à la 
conservation sécurisée d’archives numériques dans le système d’archivage 
électronique de la plateforme SESAM du Centre De Gestion du Nord 
 
Décision N°2025-038 : Acquisition de postes informatiques à l’école primaire de 
Rosières en Santerre dans le cadre du dispositif PIX JUNIOR à destination des 
enseignants pour développer et évaluer les compétences numériques des élèves en 
CM1-CM2 -UGAP - montant 5 921.40 € HT 
 
Décision N°2025-039 : Installation de stores dans 2 classes à l’école maternelle 
Valentine et Jacques à Rosières - entreprise Thomas Lesage Menuiseries - montant 
de 8 715.08 € HT 
 
Décision N°2025-040 : Transport des déchets de la déchèterie en cas d’absence du 
chauffeur pour les 2ème, 3ème et 4ème trimestres 2025 - Entreprise VEOLIA – montant : 
Transport :  
Forfait remplacement de benne au quai : 118.65 € HT 
Transport par km aller entre la déchèterie de l’exutoire : 6.063 € HT/km 
 
Décision N°2025-041 : Installation de nouveaux équipements (Four de remise en 
température, table réfrigérée…) suite au changement de mode de confection des 
repas (liaison froide) à la cantine de Rosières en Santerre à compter de la rentrée 
scolaire de septembre 2025 - Entreprise 3C PICARDIE - montant 30 663 € HT  


